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 Zoom 

• 6 fév. - Soirée belote et jeux de société par 
l’ASCV au Mille-Club - ANNULÉE 

• 7 fév. -  Loto des enfants organisé par l’ADPEVM 
- ANNULÉ

• 13 mars - Déjeuner des anciens organisé par le 
Comité de Parrainage au Mille-Club - ANNULÉ

• 11 mars - Commémoration des attentats

• 19 mars - Commémoration des accords d’Evian 
mettant fin à la guerre d’Algérie

Rappel : les enfants seront en vacances du samedi 
13 février 2021 (après l’école) au lundi 1er mars 
2021

Selon la crise sanitaire en cours et les différentes consignes 
provenant de la Préfecture, l’agenda risque de connaître des 
modifications de dernière minute.

Chères Voisenonaises, 
Chers Voisenonais,

Le mois de janvier de cette nouvelle 
année a pris une triste tournure 
liée aux événements de la crise 
sanitaire. Malgré l’interdiction de 
nous réunir pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux, les élus 

et moi-même avons décidé de diffuser la vidéo 
disponible sur le site Internet de notre village.
Cette annonce numérique retrace les actions et 
indique les perspectives d’avenir que nous allons 
conduire pendant cette année.
Des actes : les discussions avec le Département et 
le Préfet pour assainir la circulation vont aboutir. Des 
plans chiffrés et mesurés au centimètre près ont été 
communiqués. Nous sommes dans l’attente de la 
validation définitive par les édiles départementaux.
Nous poursuivons les chantiers que vous nous avez 
confiés en mettant tout en œuvre pour gérer les 
affaires quotidiennes avec les moyens dont nous 
disposons.
Nous attendons avec impatience des réponses pour 
pouvoir ouvrir l’enquête publique du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). Nous tenons les délais pour la 
protection définitive de notre village dès juin.
Le débat d’orientation budgétaire fixera 
prochainement les perspectives annuelles pour 
projeter les réalisations nouvelles avec une gestion 
rigoureuse et réaliste.
Même si les liens humains se font rares, nous 
poursuivons notre démarche d’associer au maximum 
les bénévoles pour que nous puissions les aider à 
faire vivre leurs activités. Les informations tardent à 
venir mais nous redoublons d’efforts pour les diffuser 
aux concernés dès qu’elles nous arrivent.
Je reste, avec l’équipe municipale, à vos côtés pour 
défendre le Voisenon que nous aimons.

Le Maire,
Julien AGUIN

Les 3 mots qui définissent l’esprit français : Liberté, 
Egalité, Fraternité ont été apposés sur la façade de 
la Mairie afin de mieux situer la maison communale 
depuis la RD82 (rue des Closeaux).

En savoir + :
Son origine remonte à la Révolution Française 
mais ce n’est qu’à la fin du XIXème siècle 
qu’elle sera adoptée définitivement par la IIIème 
République.



Retour en images

  Dépistage COVID 19 

La Commune et le Conseil 
régional d’Ile-de-France ont 
organisé avec le concours de 
la Croix-Rouge une opération 
de dépistage rapide à Voisenon 
samedi 16 janvier. Merci aux 
bénévoles et aux élus d’avoir 
organisé cette action. 

  Sapin de Noel

Les Voisenonais avaient jusqu’au 
20 janvier, pour déposer leur sapin 
de Noël devant la maison des 
associations. Ces sapins ont été 
broyés pour pailler les parterres 
de fleurs de la commune. Les 
plus résineux ont été déposés à 
la déchetterie.  

La Commune a programmé 
l’élagage hivernal. 

 Embellissement du village 

La mairie a fait installer la plaque 
de la place Philippe Auguste et 
celle du 14 juillet.

La commune a fait réparer les 
coffrages des bornes de gaz par 
GRDF pour la sécurité de tous.  

AVANT

APRES

  Concours illumination 

Le concours des plus belles 
illuminations de Noël s’est 
terminé le 9 janvier 2021. Les 
votes pour élire la plus belle 
illumination a eu lieu en Mairie. 
Félicitations à la famille LABILLE 
pour avoir remporté le premier 

prix. Le 2ème prix a été attribué à 
la famille MONTEIRO et le 3ème 
prix à la famille SAINTOBERT.  
Nous remercions  l’ensemble des 
candidats pour leur participation. 
Nous vous donnons rendez-
vous l’année prochaine pour la 
seconde édition.

  Vœux de la municipalité

En raison des conditions 
sanitaires actuelles et des 
consignes préfectorales, le 
Conseil municipal a organisé 
ses vœux diffusés sur YouTube 
le 22 janvier. Vous souhaitez 
les visionner ou revisionner,  
rendez-vous sur le site de la 
commune : www.voisenon.fr

Merci à Aude LUQUET, députée, 
qui est venue soutenir notre 
action.

Monsieur le Maire s’est également 
prêté au jeu en déposant son 
propre sapin. 

La plaque de l’allée des bluets 
a été installée par Francis 
ROUSSET, adjoint au maire 
chargé du cadre de vie.



Vos associations

  AVI Patrimoine  Familles Rurales

 ASCV

 L’Orangerie

« En ces temps tourmentés 
où vacillent tant de certitudes, 
la cellule familiale reste 
une valeur phare ». Notre 
association a pour vocation 
d’accompagner les familles dans 
leur vie quotidienne, de participer 
au développement de leur 
espace de vie rural et périurbain, 
en restant à leur écoute et en 
agissant avec elles. Elle est 
porteuse des intérêts des familles 
auprès des pouvoirs publics, et 
elle contribue à l’animation du 
groupe de communes sur lequel 
elle inscrit son action. Elle est un 
espace privilégié de liens et de 
solidarité entre les générations.
Dans le cadre du Réseau 
d’Ecoute, d’Appui et d’Accom-
pagnement des Parents (le 
REAPP), proposez des sujets 
ou problématiques que l’on 
rencontre dans la vie de tous 
les jours, de ces situations qui 

affectent la vie de famille avec 
les enfants, les ados ou les 
jeunes adultes. A travers des 
conférences, ou des ateliers, 
grâce à des échanges de points 
de vue ces situations peuvent 
s’améliorer. Glissez vos thèmes 
par mail, ou dans la boite aux 
lettres (face à la mairie) jusqu’à 
la fin février 2021.
FRV propose des activités en 
réponse aux besoins des familles, 
les accompagnants notamment 
dans leur mission éducative. 
Toute l’équipe de FRV vous 
présente ses meilleurs vœux de 
bonheur, de santé et de réussite 
pour cette année 2021. Que 
cette année soit pleine de beaux 
projets fédérateurs. 
Familles Rurales Voisenon
17 rue des Ecoles 77950 
09 50 13 49 89 - president.frv@
frvoisenon.net
facebook.com/famillesrurales.
voisenon  
http://www.frv.fr

Les articles sont rédigés par leurs représentants

Soyez les bienvenus à la marche 
du mardi matin.
Un rendez-vous à 9h30 le mardi 
à côté de la boulangerie pour 
une heure de marche, un circuit 
régulier par le petit jard. Dans 
le respect des règles sanitaires, 
une bonne façon de garder la 
forme et du lien, chacun trouve 
son rythme.
Pour tout renseignement, veuillez 
contacter la présidente Claudine 
CARE 
claudine.care-voi@orange.fr

Le Tennis de Table au sein de 
l’ASCV
Le Tennis de Table est une 
section historique de l’ASCV, 
une des plus anciennes qui s’est 
développée grâce à la passion et 
à l’engagement de Voisenonais 
comme Annick HÉDRICH et 
Alain PINEAU. Actuellement, il 
y a 11 adhérents : 6 enfants et 
5 adultes. Ils s’entrainent le lundi 
soir sous la conduite d’Hubert 
LAUMONIER, professeur, 
titulaire d’un brevet d’état.
Un protocole sanitaire suivant 
les recommandations de notre 
fédération a permis de reprendre 
les cours en septembre. 
Malheureusement, entre le 2ème 
confinement, le couvre-feu et 

maintenant l’interdiction d’accueil 
du public dans les enceintes 
sportives, la continuité des cours 
est très difficile.
Nous attendons avec impatience 
la levée des interdits à la pratique 
sportive en intérieur. Les petites 
balles blanches sont impatientes 
de rebondir.
Contact : Mme Sophie MERCIER, 
Présidente – 06 27 75 06 87
ascv.voisenon@orange.fr
https://www.facebook.com/ascv.
voisenon

RAPPEL : les activités des associations sont susceptibles d’être modifiées, adaptées ou annulées en fonction des  
réglementations gouvernementales à venir. 

• 07 Février - Messe des 
familles, ST GERMAIN LAXIS

• 14 Février - Pastorale de la 
santé, AUBIGNY

• 21 Février, MOISENAY
• 28 Février, MAINCY
Contact : gilbert.lisik@wanadoo.fr

Vous êtes membre d’une 
association de Voisenon et 
vous souhaitez faire partager 
une information concernant 
vos activités ? Contactez la 
mairie à l’adresse : 
mairie@voisenon.fr



  Préinscription à l’école 

Si votre enfant est né en 2018, 
vous avez jusqu’au 15 juin pour 
l’inscrire en Maternelle pour la 
rentrée de septembre 2021. 
Nous vous invitons à vous rendre 
en mairie munis de votre livret 
de famille, le carnet de santé 
(avec vaccination à jour) et d’un 
justificatif de domicile en Mairie.
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  Que faire lorsqu’un
  candélabre est hors
  service ?  

Le SDESM assure le bon 
fonctionnement de l’éclairage 
public. Pour que la panne d’un 
candélabre soit le plus vite 
possible réparée il faut envoyer la 
photo de la plaque du candélabre 
à l’adresse mairie@voisenon.fr 

Ce numéro permet aux équipes 
techniques d’avoir toutes les 
informations concernant le lieu 
de la panne. 

    Circulation aux abords
  de l’école 

Il vous est fortement recommandé 
de faire attention à nos jeunes 
piétons accompagnés de leur 
parents lorsque vous circulez 
dans la rue des écoles aux 
heures d’entrée et de sortie de 
classe (entre 8h20 et 9h00 et 
entre 16h20 et 17h).

  Déjections canines  

Les déjections canines sont 
interdites sur les voies publiques, 
les trottoirs, les espaces verts 
publics, les espaces des jeux 
publics pour enfants par mesure 
d’hygiène.

Tout propriétaire ou possesseur 
d’un compagnon à quatre 
pattes est tenu de procéder 
immédiatement par tout moyen 
approprié au ramassage des 
déjections sur tout le domaine 
public communal.

Depuis le 1er juillet 2008, tout 
propriétaire d’animal risque 
de devoir payer une amende 
au cas où il ne ramasserait 
pas les déjections de son 
cher compagnon. Selon les 
circonstances, l’amende peut 
aller de 11 à 250 €.

Petit rappel du code de 
la route : il est interdit de 
stationner sur une ligne 
jaune.   Portillon 

Notre agent municipal Franck a 
réalisé un portillon pour sécuriser 
l’entrée de la cave de la mairie

Une information à suggérer ? 
Ecrivez à la mairie ou sur 
mairie@voisenon.fr


